
CONDITIONS D'ADHÉSION 
Âge maximum à l’adhésion * 
  Salariés : 60 ans  - prise en compte de l’âge                       
  moyen arithmétique des salariés concernés
  TNS : 60 ans
*âge calculé par différence de millésime

Traitement de base
  Salariés : TA/TB des salaires annuels bruts
  TNS : 0,5 à 3 PASS
Eligibilité à la Caisse des Français de l’Etranger 
(CFE)
Salariés en CDI uniquement

FORMALITES MÉDICALES (prévoyance)
Jusqu'à 55 ans : DS
De 56 à 60 ans : QM
AUCUNE formalité médicale en Santé 

COUVERTURE GÉOGRAPHIQUE
Mondiale à l’exception des États-Unis et 
territoires rattachés
Zones géographiques d'expatriation :
  Santé : 4 zones (1, 2, 3, 4)  
  Prévoyance : 5 zones (A, B, C, D, E)

BÉNÉFICIAIRES ET AYANTS DROIT
Les conjoints et les enfants (jusqu’à 26 ans 
s’ils justifient de leur scolarité) affiliés à la 
CFE peuvent bénéficier en tant qu’ayants 
droit des garanties santé PSI

ACCÈS AUX GARANTIES
Santé / Prévoyance : aucun délai d’attente
ATTENTION : la CFE se réserve le droit d’appli-
quer des délais de carence sur certaines 
prestations

Hors pack, ces garanties peuvent être souscrites séparément
DS : Déclaration de santé - QM : Questionnaire Médical complémentaire - PASS : Plafond annuel de la Sécurité sociale

GARANTIES PRINCIPALES
SANTÉ :

3 modules de garanties :
Hospitalisation/Assistance ; Médecine ambulatoire ; 

Confort 
4 niveaux de garanties par module en complément de la 

CFE 

PRÉVOYANCE :
Décès; Rente de conjoint; Rente éducation; 

Incapacité / Invalidité 

La CFE est un organisme de Sécurité 
sociale (Livre 7 Code SS) qui propose 
aux Français installés à l’étranger 
une protection sociale de base.

La CFE propose des garanties Santé, Prévoyance et 
Retraite. Elle assure plus de 200 000 personnes dans le 
monde.

Les garanties PSI interviennent obligatoirement en 
complément de la CFE.

PHOTO POINTS FORTS DU PRODUIT

Offre packagée
Adhésion unique : toute la protection sociale CFE + complémentaire MIB sur 
un même bulletin
Prestation unique CFE + MIB pour les frais médicaux

Offre socialement responsable dans l’optique du retour en France
Au retour en France, réintégration du régime général de sécurité sociale sans délai 
de carence

Les + Santé

Les + Prévoyance

Grande modularité des garanties pour une offre à la carte !
Garantie Assistance - Rapatriement en inclusion

Tarif AGE A L’ADHESION
Une classe d’âge unique en Décès et Rentes 
5 classes d’âge en Arrêt de travail et Incapacité / Invalidité
Formalités médicales réduites (DS à valider)

COTISATIONS
Paiement des cotisations MIB : Trimestriellement d'avance ou à terme échu par 
prélèvement automatique sur un compte bancaire domicilié dans l’Union 
Européenne ou virement bancaire
Paiement des cotisations CFE : Par prélèvement automatique (sur un compte en 
France exclusivement) ; par chèque de banque française ; par carte bancaire sur 
le site de la CFE (www.cfe.fr) ; par virement 

PSI - PROTECTION SOCIALE INTERNATIONALE
En complément de la Caisse des Français de l’étranger (CFE)
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GARANTIES SANTÉ
Trois modules de garanties sont proposés pour constituer la couverture santé : 
• Un module de base : Frais d’hospitalisation / Assistance -Rapatriement 
• Deux modules additionnels en option : Médecine ambulatoire et Confort 

MODULE DE BASE (OBLIGATOIRE) :
Frais d’hospitalisation & Assistance-Rapatriement
Le PSI propose 4 formules au choix pour la garantie Frais d’hospitalisation

L’ADHÉSION AUX MODULES ADDITIONNELS N’EST POSSIBLE QU’EN CAS D’ADHÉSION AU MODULE DE BASE

4 niveaux de prestations sont disponibles pour chaque module. Le choix des niveaux de prestations doit se faire au 
maximum sur 2 niveaux de prestations adjacents parmi les différents modules sélectionnés
Exemple :   Hospitalisation 1 + Médecine ambulatoire 2 + Confort 1 (2 niveaux adjacents : 1 et 2) ou
     Hospitalisation 3 + Médecine ambulatoire 4 + Confort 3 (2 niveaux adjacents : 3 et 4)

4 niveaux de plafond annuel global sont proposés afin de répondre au plus près aux besoins de l’assuré selon le pays dans 
lequel il est expatrié : 200 000€, 300 000€, 500 000€ ou 1 000 000€
Il s’agit du montant maximum qui sera remboursé sur la période d’une année (par date anniversaire) par bénéficiaire.
Ce plafond s’applique pour l’ensemble des modules (Hospitalisation / Médecin ambulatoire / Confort)

Sélection des garanties

Plafond annuel global

1

GARANTIE ASSISTANCE-RAPATRIEMENT

La garantie Assistance  - Rapatriement, incluse dans la 
garantie Frais d’hospitalisation est limitée à 500 000€ 
par bénéficaire et par événement.

HOSPITALISATION 1 HOSPITALISATION 2 HOSPITALISATION 3 HOSPITALISATION 4

HOSPITALISATION

MATERNITE
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MODULES ADDITIONNELS :
Médecine ambulatoire et 
Confort

2

Quotes-parts

Pour les garanties Médecine ambulatoire et 
Confort (uniquement), le candidat à l’assurance a 
le choix parmi 5 niveaux de remboursement en 
pourcentage des frais réels : 80%, 85%, 90%, 95% 
et ou 100%

Médecine ambulatoireAmbulatoire 1 Ambulatoire 2 Ambulatoire 3 Ambulatoire 4
MEDECINE (hors optique, dentaire et procréation médicalement assistée pour lesquels voir postes spécifiques)

PHARMACIE

PREVENTION

Confort 1 Confort 2 Confort 3 Confort 4
PROCREATION MEDICALEMENT ASSISTEE

PROTHESES ET APPAREILLAGES

DENTAIRE

OPTIQUE
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GARANTIES PREVOYANCE ZOOM SUR L’ARTICULATION ENTRE LES 
GARANTIES PSI ET CFE

Si le candidat à l’assurance est un TNS et adhère à une garantie Frais d’hospitalisation PSI, il 
souscrit automatiquement en parallèle la garantie Maladie / Maternité auprès de la CFE.
Si le candidat à l’assurance est salarié et adhère à une garantie Frais d’hospitalisation PSI, il 
souscrit automatiquement en parallèle la garantie Maladie / Maternité/Invalidité auprès 
de la CFE. 

FRAIS MEDICAUX

PREVOYANCE
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Garanties Décès
Si le candidat à l’assurance souhaite adhérer à des garanties Prévoyance PSI, il doit obligatoirement choisir 
la garantie Décès/PTIA, Double effet, Frais d’obsèques et/ou la garantie Rente de conjoint

GARANTIES OBLIGATOIRES (en % du traitement de base ou salaire)              Salarié / TNS

GARANTIES OPTIONNELLES

DÉCÈS / PTIA

DOUBLE EFFET
FRAIS D’OBSÈQUES

RENTE DE CONJOINT
(% du traitement de base ou salaire
X : âge de l’assuré à son décès)

DOUBLEMENT

RENTE EDUCATION
% du traitement de base
(par enfant à charge)

Option 1
100% BASE

Option 2
90% BASE

Option 1
100% BASE

Option 2
90% BASE

Garanties Incapacité / Invalidité
Cette garantie est obligatoire pour le salarié et facultative pour le TNS. Deux options sont disponibles : 

En cas d’adhésion à 
la garantie Frais médicaux 

PSI suivante 

Frais d’hospitalisation

La garantie CFE 
suivante est 

automatiquement 
souscrite en 

parallèle

Pour un 
TNS

Pour un 
Salarié

Maladie / 
Maternité

M a l a d i e / 
Maternité / 

Invalidité

En cas d’adhésion 
à la garantie 

Prévoyance PSI 
suivante

La garantie CFE suivante 
est automatiquement 
souscrite en parallèle

Garantie CFE 
optionnelle

Décès/PTIA, Double
effet, Frais d’obsèques

et/ou
Rente de conjoint

Incapacité / Invalidité
(obligatoire si statut

salarié) 

Aucune en
Prévoyance 

Maladie /
Maternité / 

Invalidité 

Aucune en
Prévoyance 

Pour un TNS Pour un TNS Pour un 
salarié

Pour un 
salarié

IJ Maladie /
Maternité /

Capital décès

Accidents
du Travail
Maladies

Professionnelles

Aucune en
Prévoyance 

Si le candidat à l’assurance est un TNS, il ne souscrira aucune garantie CFE en
prévoyance dans le cadre de son adhésion au PSI.
Si le candidat à l’assurance est salarié et adhère à une garantie Prévoyance PSI, il souscrit 
automatiquement en parallèle les garanties Prévoyance de la CFE selon les règles suivantes :


